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[ICARE] Valider ou refuser une clôture 
 
DROITS NECESSAIRES  
 

 
UR des 
DIRECCTE ou 
DIECCTE 

Portail ICARE 
 

 
 
ETAPES NECESSAIRES 

- En tant qu’UR des DIRECCTE ou DIECCTE, accédez au portail ICARE 
- Réalisez la recherche en fonction du statut de la mission locale 
- Accédez à la mission locale de votre choix 
- Dans le module structure, validez ou refusez la clôture de la mission locale 

 

Dans ICARE, les UR des DIRECCTE ou DIECCTE doivent valider ou refuser la clôture des missions 
locales (Questionnaire Structure/BRH et Questionnaire Finances). Les UD des DIRECCTE ne peuvent 
pas clôturer mais ont un accès en lecture aux données saisies. 
Pour retrouver les missions locales à clôturer, réalisez une recherche à l’aide du tableau de suivi. Pour 
cela, filtrez sur les Missions locales au statut « Clôturé ML ». Veuillez-vous référer à la fiche utilisateur 
«  [ICARE] Comment rechercher une structure » 

 
DETAILS 
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1 – Le statut de la Mission Locale est « Clôturé ML ». Cela signifie que c’est désormais à l’UR de la 
DIRECCTE ou la DIECCTE de vérifier la saisie réalisée par la Mission Locale. L’UR de la DIRECCTE 
ou la DIECCTE a reçu un mail lorsque la Mission Locale a clôturé le questionnaire. 
2 – Saisissez dans cette zone les commentaires qui pourront aider la mission locale à comprendre la 
raison du refus par exemple 
3 – Cliquez ici pour valider la clôture Structure/BRH.  
4 – Cliquez ici pour refuser la clôture Structure/BRH. La mission locale devra prendre en compte vos 
retours et clôturer à nouveau son exercice pour validation par l’UR de la DIRECCTE ou la DIECCTE. 
 
La Mission Locale recevra un mail lors de l’acceptation ou du refus de l’UR de la DIRECCTE ou la 
DIECCTE. 
 
La Mission Locale ne pourra pas modifier le questionnaire en cas d’erreur constatée tant que le refus 
n’est pas infirmé par l’UR de la DIRECCTE ou la DIECCTE. 
Si l’UR de la DIRECCTE ou la DIECCTE a validé la clôture du questionnaire mais qu’elle constate 
postérieurement une erreur, elle pourra faire à nouveau un refus du questionnaire. 
 
Dans tous les cas, si le changement d’exercice a été effectué dans l’applicatif, la Mission Locale ne 
pourra plus intervenir sur l’exercice précédent dans le portail ICARE. 
 
 
 


